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de la République; elle expose que son territoire a 
été ravagé par une grêle affreuse. 

Renvoyé à la commission d’approvisionne¬ 
ments (l). 

68 

Une citoyenne qui veut être inconnue envoie des 
fleurs et des palmes qu’elle désire être placées sur la 
tête de la statue de la liberté (2) à la fête qui doit 
avoir lieu ce soir, en mémoire du 14 juillet (3). Mention honorable. 

69 

Les citoyens préposés à la garde des scellés des biens d’Orléans à Mousseaux, observent que l’éloi¬ gnement de leur famille et la continuité de leurs fonctions les obligent à une double dépense. Ils sollicitent une indemnité. 

Renvoyé au comité de liquidation (4). 

1 J. Fr., n° 658 ; Ann. R.F., n° 226. (2) J. Sablier, n° 1438. 3 J. Fr., n° 658. [4) J. Sablier, n° 1437. 

70 

L’agent national près le district de Tournon en¬ 
voie 31 marcs en argent lesquels joints aux envois 
précédents faits, forment un total de 461 marcs. 

Mention honorable (l). 

71 

Un jeune citoyen, âgé de 17 ans, après avoir lu le rapport de Barère sur l’institution d’un camp dans la plaine des Sablons pour les élèves de Mars, est parti de son pays, a fait la route à ses frais et s’est présenté au camp pour être admis. Son enthou¬ 

siasme ne lui avoit pas permis de songer qu’il falloit 
s’adresser à l’administration de son département, et 
mortifié de n’avoir pu être reçu par le général, il 
supplie la Convention de l’exempter des formes que 
l’excès de son patriotisme lui a fait négliger. 

Renvoyé au comité de salut public (2). 

(1) M.U., XLI, 425. (2) Mess, soir, n° 694 ; C. Univ., n° 926. 
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